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Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 16-10-1, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
· Modifié par Décret n°2020-227 du 9 mars 2020 - art. 1 
En application de l’article L. 16-10-1 du code de la sécurité sociale, afin de limiter la 
propagation de l’épidémie de 2019-n-Cov, les assurés qui font l’objet d’une mesure 
d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile ainsi que ceux qui sont parents d’un 
enfant de moins de seize ans faisant lui-même l’objet d’une telle mesure et qui se 
trouvent, pour l’un de ces motifs, dans l’impossibilité de continuer à travailler peuvent 
bénéficier, au titre de cet arrêt de travail, des indemnités journalières prévues aux articles 
L. 321-1, L. 622-1 du même code et L. 732-4 et L. 742-3 du code rural et de la pêche 
maritime dans les conditions suivantes :  
-les conditions d’ouverture de droit mentionnées aux articles L. 313-1 et L. 622-3 du code 
de la sécurité sociale et L. 732-4 du code rural et de la pêche maritime ne sont pas 
requises ; 
  
-le délai mentionné au premier alinéa de l’article L. 323-1 du même code, au cinquième 
alinéa de l’article L. 732-4 du code rural et de la pêche maritime à l’expiration duquel les 
indemnités journalières sont accordées ne s’applique pas.   
La durée maximale pendant laquelle chaque assuré exposé et faisant l’objet d’une mesure 
d’isolement, d’éviction et de maintien à domicile peut bénéficier des indemnités 
journalières versées dans ces conditions est fixée à vingt jours. Pour les assurés qui sont 
parents d’un enfant de moins de seize ans faisant lui-même l’objet d’une mesure 
d’isolement, d’éviction et de maintien à domicile, les indemnités journalières peuvent être 
versées pendant toute la durée de fermeture de l’établissement accueillant cet enfant.  
  
Article 2  
  
· Modifié par Décret n°2020-227 du 9 mars 2020 - art. 1 



Par dérogation aux dispositions de l’article L. 321-2 du code de la sécurité sociale, l’arrêt 
de travail des assurés mentionnés à l’article 1er est établi par la caisse d’assurance 
maladie dont ils dépendent ou, le cas échéant, par les médecins conseils de la caisse 
nationale d’assurance maladie et de la caisse centrale de mutualité sociale agricole qui le 
transmettent sans délai à l’employeur de l’assuré.  
  
Article 2 bis  
  
· Créé par Décret n°2020-227 du 9 mars 2020 - art. 1 
Pour les patients présentant les symptômes de l’infection ou reconnus atteints du 
covid-19, il peut être dérogé aux dispositions conventionnelles prises en application du 1° 
de l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale s’agissant :  
1° Du respect du parcours de soins coordonné et de la connaissance préalable du patient 
nécessaire à la facturation des actes de téléconsultation lorsque le patient n’est pas en 
mesure de bénéficier d’une téléconsultation dans les conditions de droit commun ; dans ce 
cas, en application de la convention nationale organisant les rapports entre les médecins 
libéraux et l’assurance maladie prise en application du même article, la téléconsultation 
s’inscrit prioritairement dans le cadre d’organisations territoriales coordonnées ;  
2° Du champ de prise en charge et de la limitation du nombre de téléexpertises annuel.  
  
Article 2 ter  
  
· Créé par Décret n°2020-277 du 19 mars 2020 - art. 1 
En application de l’article L. 16-10-1 du code de la sécurité sociale, les actes de télésoin 
réalisés par des infirmiers diplômés d’Etat sous la forme d’un télésuivi des patients dont le 
diagnostic d’infection à covid-19 a été posé cliniquement ou biologiquement pourront faire 
l’objet d’un remboursement par l’assurance maladie à un infirmier libéral ou une structure 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 162-1-7 du même code par dérogation aux 
dispositions conventionnelles prises en application du 1° de l’article L. 162-14-1 du code 
de la sécurité sociale s’agissant :  
  
-de la connaissance préalable du patient nécessaire à la facturation des activités de 
télésoin lorsque le patient n’est pas en mesure de bénéficier d’une activité de télésoin 
dans les conditions de droit commun ;  
-de l’obligation de vidéotransmission, lorsque le patient ne dispose pas du matériel 
nécessaire ; dans ce cas, l’activité de télésoin pourra être effectuée par téléphone.  
  
Article 2 quater  
  
· Créé par Décret n°2020-277 du 19 mars 2020 - art. 1 
Les participations et la franchise mentionnées aux I à III de l’article L. 160-13 du code de 
la sécurité sociale sont supprimées pour les actes réalisés en téléconsultation, ou en 
télésoin dans les conditions prévues aux article 2 bis et 2 ter du présent décret pour les 
patients présentant les symptômes de l’infection ou reconnus atteints du covid-19.  
  
Article 3  
  
· Modifié par Décret n°2020-277 du 19 mars 2020 - art. 1 
Les dispositions du présent décret peuvent être mises en œuvre jusqu’au 31 mai 2020.  
  
Article 4  
  



  
La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 31 janvier 2020.  
  
Edouard Philippe  
Par le Premier ministre :  
  
La ministre des solidarités et de la santé,  
Agnès Buzyn  
  
Le ministre de l’action et des comptes publics,  
Gérald Darmanin  
  
  
  
 


